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Agence régionale de santé

IDF-2017-06-01-072

 Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES 17-652 portant fixation

des dotations MIGAC et des forfaits annuels au titre de

l'année 2017 CLINIQUE A VERNES 

Agence régionale de santé - IDF-2017-06-01-072 -  Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES 17-652 portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits annuels au titre
de l'année 2017 CLINIQUE A VERNES 4



Bénéficiaire : 

INSTITUT ARTHUR VERNES 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES 17-652 portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

36 R D ASSAS 
75006 Paris 6e Arrondissement  
FINESS ET-750300097 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, 
notamment son article 64 ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 04/01/2017 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
10 633.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Missions d’intérêt général : 8 000.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 2 633.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2017 : 10 633.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 886.08 euros 

 
Soit un total de 886.08 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 
Le 01/06/2017,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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Agence régionale de santé

IDF-2017-06-01-076

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES 17-651 portant fixation des

dotations MIGAC et des forfaits annuels au titre de l'année

2017 GSER SIEGE 

Agence régionale de santé - IDF-2017-06-01-076 - Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES 17-651 portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits annuels au titre
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Bénéficiaire : 

GCS - GSER SIÈGE 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES 17-651 portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

96 AV IENA 
75016 Paris 16e Arrondissement  
FINESS ET-750056285 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, 
notamment son article 64 ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 04/01/2017 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
8 574 714.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Missions d’intérêt général : 8 574 714.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 0.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2017 : 8 574 714.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 714 559.50 euros 

 
Soit un total de 714 559.50 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 
Le 01/06/2017,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Agence régionale de santé

IDF-2017-06-01-082

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES 17-653 portant fixation des

dotations MIGAC et des forfaits annuels au titre de l'année

2017 CLINIQUE OUDINOT 
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Bénéficiaire : 

FOND ST JEAN DE DIEU-CLINIQUE 
OUDINOT 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES 17-653 portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

19 R OUDINOT 
75007 Paris 7e Arrondissement  
FINESS ET-750300121 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, 
notamment son article 64 ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 04/01/2017 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
33 227.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Missions d’intérêt général : 32 994.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 233.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2017 : 33 227.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 2 768.92 euros 

 
Soit un total de 2 768.92 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 
Le 01/06/2017,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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Agence régionale de santé

IDF-2017-06-01-074

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES 17-654 portant fixation des

dotations MIGAC et des forfaits annuels au titre de l'année

2017 CLINIQUE ALMA 
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Bénéficiaire : 

CLINIQUE DE L'ALMA 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES 17-654 portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

166 R DE L UNIVERSITE 
75007 Paris 7e Arrondissement  
FINESS ET-750300139 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, 
notamment son article 64 ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 04/01/2017 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
8 323.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Missions d’intérêt général : 8 323.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 0.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2017 : 8 323.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 693.58 euros 

 
Soit un total de 693.58 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 
Le 01/06/2017,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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Agence régionale de santé

IDF-2017-06-01-077

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES 17-655 portant fixation des

dotations MIGAC et des forfaits annuels au titre de l'année

2017 HP PEUPLIERS 
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Bénéficiaire : 

HÔPITAL PRIVÉ DES PEUPLIERS 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES 17-655 portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

8 PL ABBE GEORGES HENOCQUE 
75013 Paris 13e Arrondissement  
FINESS ET-750300360 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, 
notamment son article 64 ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 04/01/2017 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
56 595.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Missions d’intérêt général : 56 870.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : -275.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2017 : 56 595.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 4 716.25 euros 

 
Soit un total de 4 716.25 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 
Le 01/06/2017,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 

3 / 3 

Agence régionale de santé - IDF-2017-06-01-077 - Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES 17-655 portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits annuels au titre
de l'année 2017 HP PEUPLIERS 23



Agence régionale de santé

IDF-2017-06-01-078

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES 17-656 portant fixation des

dotations MIGAC et des forfaits annuels au titre de l'année

2017 CLINIQUE JEANNE ARC 
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Bénéficiaire : 

CLINIQUE JEANNE D'ARC 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES  17-656 portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

11 R PONS CARME 
75013 Paris 13e Arrondissement  
FINESS ET-750300410 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, 
notamment son article 64 ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 04/01/2017 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
44 310.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Missions d’intérêt général : 44 310.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 0.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2017 : 44 310.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 3 692.50 euros 

 
Soit un total de 3 692.50 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 
Le 01/06/2017,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Agence régionale de santé

IDF-2017-06-01-075

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES 17-657 portant fixation des

dotations MIGAC et des forfaits annuels au titre de l'année

2017 CLINIQUE BIZET 
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Bénéficiaire : 

CENTRE MEDICO CHIRURGICAL BIZET 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES 17-657 portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

23 R GEORGES BIZET 
75016 Paris 16e Arrondissement  
FINESS ET-750300766 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, 
notamment son article 64 ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 04/01/2017 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
30 538.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Missions d’intérêt général : 30 804.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : -266.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2017 : 30 538.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 2 544.83 euros 

 
Soit un total de 2 544.83 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 
Le 01/06/2017,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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Agence régionale de santé

IDF-2017-06-01-079

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES 17-658 portant fixation des

dotations MIGAC et des forfaits annuels au titre de l'année

2017 CLINIQUE LA MUETTE 
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Bénéficiaire : 

CLINIQUE DE LA MUETTE 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES 17-658 portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

46 R NICOLO 
75016 Paris 16e Arrondissement  
FINESS ET-750300840 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, 
notamment son article 64 ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 04/01/2017 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 

1 / 3 

Agence régionale de santé - IDF-2017-06-01-079 - Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES 17-658 portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits annuels au titre
de l'année 2017 CLINIQUE LA MUETTE 33



ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
93 090.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Missions d’intérêt général : 93 090.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 0.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2017 : 93 090.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 7 757.50 euros 

 
Soit un total de 7 757.50 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 
Le 01/06/2017,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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Agence régionale de santé

IDF-2017-06-01-073

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES 17-659 portant fixation des

dotations MIGAC et des forfaits annuels au titre de l'année

2017 CLINIQUE ALLERAY-LABROUSTE 
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Bénéficiaire : 

CLINIQUE CHIRURG 
ALLERAY-LABROUSTE 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES 17-659 portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

64 R LABROUSTE 
75015 Paris 15e Arrondissement  
FINESS ET-750301137 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, 
notamment son article 64 ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 04/01/2017 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
27 688.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Missions d’intérêt général : 27 954.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : -266.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2017 : 27 688.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 2 307.33 euros 

 
Soit un total de 2 307.33 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 
Le 01/06/2017,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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Agence régionale de santé

IDF-2017-06-01-081

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES 17-660 portant fixation des

dotations MIGAC et des forfaits annuels au titre de l'année

2017 CLINIQUE MONT-LOUIS 
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de l'année 2017 CLINIQUE MONT-LOUIS 40



Bénéficiaire : 

CLINIQUE DU MONT-LOUIS 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES 17-660 portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

8 R DE LA FOLIE REGNAULT 
75011 Paris 11e Arrondissement  
FINESS ET-750301145 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, 
notamment son article 64 ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 04/01/2017 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
115 831.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Missions d’intérêt général : 115 831.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 0.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2017 : 115 831.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 9 652.58 euros 

 
Soit un total de 9 652.58 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 
Le 01/06/2017,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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Agence régionale de santé

IDF-2017-06-01-080

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES 17-661 portant fixation des

dotations MIGAC et des forfaits annuels au titre de l'année

2017 CLINIQUE MAUSSINS-NALLET 

Agence régionale de santé - IDF-2017-06-01-080 - Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES 17-661 portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits annuels au titre
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Bénéficiaire : 

CLINIQUE MAUSSINS-NALLET 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES 17-661 portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

67 R DE ROMAINVILLE 
75019 Paris 19e Arrondissement  
FINESS ET-750301160 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, 
notamment son article 64 ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 04/01/2017 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
16 000.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Missions d’intérêt général : 16 000.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 0.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2017 : 16 000.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 1 333.33 euros 

 
Soit un total de 1 333.33 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 
Le 01/06/2017,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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Agence régionale de santé

IDF-2017-06-01-090

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES 17-662 portant fixation des

dotations MIGAC et des forfaits annuels au titre de l'année

2017 UNITE AURA 

Agence régionale de santé - IDF-2017-06-01-090 - Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES 17-662 portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits annuels au titre
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Bénéficiaire : 

UNITE D'AUTODIALYSE AURA 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES 17-662 portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

41 AV DE CORBEIL 
77000 Melun  
FINESS ET-770016160 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, 
notamment son article 64 ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 04/01/2017 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
733.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 733.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2017 : 733.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 61.08 euros 

 
Soit un total de 61.08 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 
Le 01/06/2017,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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Agence régionale de santé

IDF-2017-06-01-084

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES 17-663 portant fixation des

dotations MIGAC et des forfaits annuels au titre de l'année

2017 CLINIQUE HAD 77 
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Bénéficiaire : 

H.A.D. CENTRE 77 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES 17-663 portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

7 R RENE ARBELTIER 
77120 Coulommiers  
FINESS ET-770016475 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, 
notamment son article 64 ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 04/01/2017 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 

1 / 3 

Agence régionale de santé - IDF-2017-06-01-084 - Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES 17-663 portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits annuels au titre
de l'année 2017 CLINIQUE HAD 77 53



ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
5 932.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 5 932.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2017 : 5 932.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 494.33 euros 

 
Soit un total de 494.33 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 
Le 01/06/2017,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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Agence régionale de santé

IDF-2017-06-01-085

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES 17-664 portant fixation des

dotations MIGAC et des forfaits annuels au titre de l'année

2017 HP CHANTEREINE 

Agence régionale de santé - IDF-2017-06-01-085 - Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES 17-664 portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits annuels au titre
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Bénéficiaire : 

HOPITAL PRIVE DE MARNE 
CHANTEREINE 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES 17-664 portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

77 R CURIE 
77177 Brou-sur-Chantereine  
FINESS ET-770300010 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, 
notamment son article 64 ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 04/01/2017 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
326 449.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

•     Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 
sociale 

 

Article 1 : 

        •     Missions d’intérêt général : 35 598.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 290 851.00 euros ; 

 

        •     Forfait annuel des urgences : 738 359.00 euros ; 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait annuel greffes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros ; 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2017, comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2017 : 326 449.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 27 204.08 euros 

 
•     Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI égal à un douzième du 

montant fixé pour 2017 : 738 359.00 euros, soit un douzième correspondant à 
61 529.92 euros 

 
Soit un total de 88 734.00 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 
Le 01/06/2017,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Agence régionale de santé

IDF-2017-06-01-083

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES 17-665 portant fixation des

dotations MIGAC et des forfaits annuels au titre de l'année

2017 CLINIQUE CMC LES FONTAINES 
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Bénéficiaire : 

CLINIQUE MEDICO-CHIRURG. LES 
FONTAINES 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES 17-665 portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

54 BD ARISTIDE BRIAND 
77000 Melun  
FINESS ET-770300135 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, 
notamment son article 64 ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 04/01/2017 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
7 599.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

•     Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 
sociale 

 

Article 1 : 

        •     Missions d’intérêt général : 7 599.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 0.00 euros ; 

 

        •     Forfait annuel des urgences : 1 045 417.00 euros ; 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait annuel greffes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros ; 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2017, comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2017 : 7 599.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 633.25 euros 

 
•     Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI égal à un douzième du 

montant fixé pour 2017 : 1 045 417.00 euros, soit un douzième correspondant à 
87 118.08 euros 

 
Soit un total de 87 751.33 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 
Le 01/06/2017,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Agence régionale de santé

IDF-2017-06-01-088

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES 17-666 portant fixation des

dotations MIGAC et des forfaits annuels au titre de l'année

2017 CLINIQUE SAINT JEAN 
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de l'année 2017 CLINIQUE SAINT JEAN 64



Bénéficiaire : 

POLYCLINIQUE SAINT-JEAN 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES 17-666 portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

41 AV DE CORBEIL 
77000 Melun  
FINESS ET-770300143 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, 
notamment son article 64 ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 04/01/2017 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
27 688.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Missions d’intérêt général : 27 954.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : -266.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2017 : 27 688.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 2 307.33 euros 

 
Soit un total de 2 307.33 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 
Le 01/06/2017,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Agence régionale de santé

IDF-2017-06-01-086

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES 17-667 portant fixation des

dotations MIGAC et des forfaits annuels au titre de l'année

2017 CLINIQUE LA FORET 
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Bénéficiaire : 

POLYCLINIQUE DE LA FORET 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES 17-667 portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

4 R LAGORSSE 
77300 Fontainebleau  
FINESS ET-770300275 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, 
notamment son article 64 ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 04/01/2017 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
27 675.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Missions d’intérêt général : 27 954.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : -279.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2017 : 27 675.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 2 306.25 euros 

 
Soit un total de 2 306.25 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 
Le 01/06/2017,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Agence régionale de santé

IDF-2017-06-01-089

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES 17-668 portant fixation des

dotations MIGAC et des forfaits annuels au titre de l'année

2017 CLINIQUE TOURNAN
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Bénéficiaire : 

CLINIQUE DE TOURNAN 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES 17-668 portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

2 R JULES LEFEBVRE 
77220 Tournan-en-Brie  
FINESS ET-770790707 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, 
notamment son article 64 ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 04/01/2017 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 

1 / 3 

Agence régionale de santé - IDF-2017-06-01-089 - Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES 17-668 portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits annuels au titre
de l'année 2017 CLINIQUE TOURNAN 73



ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
23 188.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

•     Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 
sociale 

 

Article 1 : 

        •     Missions d’intérêt général : 23 188.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 0.00 euros ; 

 

        •     Forfait annuel des urgences : 738 359.00 euros ; 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait annuel greffes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros ; 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2017, comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2017 : 23 188.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 1 932.33 euros 

 
•     Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI égal à un douzième du 

montant fixé pour 2017 : 738 359.00 euros, soit un douzième correspondant à 
61 529.92 euros 

 
Soit un total de 63 462.25 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 
Le 01/06/2017,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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Agence régionale de santé

IDF-2017-06-01-091

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES 17-669 portant fixation des

dotations MIGAC et des forfaits annuels au titre de l'année

2017 UNITE AUTO AURA 
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Bénéficiaire : 

UNITE D'AUTODIALYSE AURA 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES 17-669 portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

45 R DE LA CRECHE 
77100 Meaux  
FINESS ET-770803708 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, 
notamment son article 64 ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 04/01/2017 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
871.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 871.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2017 : 871.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 72.58 euros 

 
Soit un total de 72.58 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 
Le 01/06/2017,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Agence régionale de santé

IDF-2017-06-01-087

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES 17-670 portant fixation des

dotations MIGAC et des forfaits annuels au titre de l'année

2017 CLINIQUE SAINT FARON 
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Bénéficiaire : 

CLINIQUE MEDICO-CHIRURGICALE ST 
FARON 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES 17-670 portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

1143 R CHARLES DE GAULLE 
77100 Mareuil-lès-Meaux  
FINESS ET-770813400 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, 
notamment son article 64 ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 04/01/2017 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
27 688.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Missions d’intérêt général : 27 954.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : -266.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2017 : 27 688.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 2 307.33 euros 

 
Soit un total de 2 307.33 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 
Le 01/06/2017,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 

3 / 3 

Agence régionale de santé - IDF-2017-06-01-087 - Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES 17-670 portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits annuels au titre
de l'année 2017 CLINIQUE SAINT FARON 83



Agence régionale de santé

IDF-2017-06-01-092

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES 17-671 portant fixation des

dotations MIGAC et des forfaits annuels au titre de l'année

2017 UNITE AUTO PROVINS 
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Bénéficiaire : 

UNITE D'AUTODIALYSE PROVINS 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES 17-671 portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

RTE DES GRATTONS 
77160 Provins  
FINESS ET-770813426 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, 
notamment son article 64 ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 04/01/2017 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
13 204.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 13 204.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2017 : 13 204.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 1 100.33 euros 

 
Soit un total de 1 100.33 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 
Le 01/06/2017,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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